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Compte rendu de la réunion ETR 

Lieu : siège de la Ligue 

Horaires : 9h45 – 13h15 

 

Présents : 

 

� Patrick CAHOREAU (Président de la Ligue) 

� Edy FRABOULET (cadre ligue – coordonnateur E.T.R) 

� Karen PRIOUL (cadre technique codep 44) 

� Henri LAUMUNO (entraîneur BE du club des Ponts de Cé) 

� Eric AZAR (cadre technique codep 49) 

� Ludovic RAUTURIER (cadre technique codep 85) 

� Jean-Christophe ALLENOU (cadre technique club de Cholet) 

� Pierre Marie BAUDOUIN (en formation DEJEPS) 

 

 

Excusés : Didier Jean, Hervé Mitaty, Olivier Aninat. 

 

Ordre du Jour :  

 

- Intervention du comité Handibad et Sport Adapté 

- calendrier des formations fédéral à modifier 

- préciser l’intervention d’Erwin Kelhoffner sur la formation continue 

- détection 

 

 

1 – INTERVENTIONS  

Sous l’impulsion du Président de la Ligue, Patrick Cahoreau, nous avons fait intervenir la Présidente du comité 

départemental de Sport Adapté ainsi que l’agent de développement du comité départemental du handisport. 

Le but de cette démarche est d’informer, sensibiliser, les membres de l’ETR sur ce sujet pour éventuellement 

accueillir ce nouveau public sur les créneaux de clubs ou pour faire des actions codep et ligue. 

Ce que nous retenons de cette intervention est principalement :  

- Le fait d’accueillir les personnes en situation de handicap et les mélanger avec des joueurs valides 

facilite leur intégration.  

- L’accessibilité des salles de sport n’est pas toujours adaptée, problème de largeur de portes ce qui 

ne permet pas au fauteuil avec des roues inclinées de pouvoir se déplacer normalement. Il faut par 
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exemple démonter une roue pour pouvoir prendre un ascenseur. Les collectivités ont jusqu’à 2015 

pour mettre aux normes leurs équipements. 

- Une formation de l’entraîneur badminton est nécessaire. Le premier niveau de formation est le 

CQH module A. le deuxième niveau de formation est le CQH module B (qui pourrait devenir le 

Diplôme Initiateur Handibad par la ffba).  

- La fédération handisport est plus tournée vers le sport de haut niveau que la fédération sport 

adaptée qui cherche plus à développer le sport pour tous. 

- Il est possible d’avoir en prêt des fauteuils par les comités départementaux. 

 

2 – FORMATIONS  

 

�  Nous mettons en place un DIJ (diplôme Initiateur Jeunes) car le DEB est annulé faute de participants  

- Module 1 : 20/21 mars 2010 

- Module 2 : 5/6 juin 2010 

Pour faire cette formation il faut obligatoirement avoir le DIB et faire le stage de perfectionnement 

technique les 13 et 14 février 2010. Les joueurs classés C peuvent être dispensés du stage de 

perfectionnement technique. 

 

� Formation continue sur le championnat de France Séniors le vendredi 5 février 2010 ; 

A cette occasion nous avons demandé à Erwin Kehloffner de bien vouloir intervenir. Le sujet qu’il nous 

propose est la spécialisation des joueurs. Nous allons lui préciser nos attentes par rapport à ce thème :  

- Des contenus par rapport aux catégories d’âge 

- Quelles aptitudes déterminent qu’un joueur va être un joueur de double ou de simple 

- Existe-t-il des spécialisations dans les styles de jeu (offensif ou défensif) 

- Est-ce plus facile d’aller du simple vers le double ou l’inverse ? 

- N’est ce pas à partir des pôles que les joueurs commencent à se spécialiser ? 

 

� Détection :  

Le mail de Christophe Jeanjean sur la détection a été donné. Nous n’avons pu échanger faute de 

temps. Les retours se feront par mail avant Noël. 
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Conclusion :  

Les interventions ont été très intéressantes. Par contre elles ont durée plus que prévu, ce qui nous 

a  contraint à faire des choix sur les points à traiter. C’est pour cette raison que les échanges prévus 

sur la détection n’ont pu se faire. 

 

 

 

 

 

 

 

 


